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(D'UN RÉDACTEUR SPÉCIAL) 

Part* I** «wr» (Ifimut). 
La Chambre a ratifié cet après-midi le part» 

Briand-Kellogg par 570 voix contre 12. Ce 
nismltut était escompté et les discours éloquents 
de V. Paul-Boncour et du Ministre de» Affai
re» • Etrangères ne pouvaient que diminuer le 
nombre des opposants qui n» se recrutaient 
guère que parmi le* communistes. 

Le succès remporté par le Gouvernement 
dans cet important débat termine la semaine 
pn'tiaue sur une note d'optimisme et de sers 

Certes, lu rota «MM ce fir n'a pas de tigni-
fication parlementaire. Il n'indique pas un 
ckanqement d'attitude des groupes de l'oppn 
eision envers le Gouvernement. Mais il a du 
«•OHM le mérite de faire diversion aux intri-
Que» de '•inloirs et aux manoeuvres de clubs. 
ami finUtwient par rendre l'air irrespirable. 

M. Poincaré. de son côté, n'a pas médiocre
ment contribué à ramener le calme dame le» 
esprit», en déclarant qu'a ne partirait que *ur 
•M vote de méfiance du Parlement. 

Ce» simples paroles, proférée» au moment 
opportun, ont eu la^ vertu quasi-magique de 
décourager les conspirateurs de couloirs et de 
restaurer la confiance du public qui commen
çait à se demander s'il n'allait pas être une 
foie de plus le dindon de la farce. 

La fermeté montrée par le Président du 
Conseil a donc été tris bien accueillie dans 
tous Us milieux, La Bourse en a été heureuse
ment influencée et la vague de pessimisme qui 
déferlait pendant ces derniers jours semble 
avoir été brisée. 

Malheureusement les démêlés du Gouverne
ment avec la Commission des Finances qui. 
malgré le» adjurations de MM. Poincaré et 
Chéron. a maintenu la plupart de» amende
ment» qu'elle t.vait adoptés, mettent une om
bre au tableau. 

fi» font prévoir les difficultés que le Cabi
net rencontrera lorsqu'il s'agira de faire voter 
par la Chambre le collectif de décembre. 

Maie d'ici là. les thèses respectivement dé
fendues par M. Poincaré et la Commission 
n'auront-elles pas été conciliéesf 

R~ 

LE TIMBRE :: :: 
DE JEAHNE D'ARC 

/atte figurine, dont la valeur est de 0 ft 50, 
remplacera pendant six mois le ambre de 
même valeur à l'effigie de la Semeuse; ce 
dernier conservera, toutefois, son pouvoir 

d'affranchissement 

Une réponse de MgrRuch 
à M. Daladier 

Strasbourg. 1» mars. — A la suite do 
discoure prononcé dimanche dernier par M. 
Daladier a Strasbourg, Mgr Ruch. publie une 
lettre ouverte dana le « Messager d'Alsace * 
adressée an président du Parti radical 
socialiste, dans laquelle 11 déclare que l'intro-
duetioa des lois laïques en Alsace blesserait 
an vif les consciences, détruirait des tradi
tions extrêmement chères et Imposerai! 9 
l'Alsace nn droit que" les Alsaciens estime
raient contraire au droit. 

Dans cette lettre. l'évêque de Strasbourg 
exprime sa volonté bien arrêtée de s'opposer 
< ane aventnre qui rendrait, peut être a 
d Incorrigibles natlor*listes d'ontre-Rh n le 
ccnnanrt- qn'lls avalent perdue et qu'il* ne 
devraient Jamais retrouver. 

Mgr Rucn dit en terminant: « Or. que 
aérait l'introduction des lois talques en 
Alsace, contre la volonté de la population 
sinon la puissance pnblt rue mise au service 
dune pen.ée l'athéisme de l'Etat? Donc 
voua reponsserex pareil projet: plu» «visé 
QTC le chancelier de fer. vous n'exposerez 
paa la force * s'incliner nne fois de pins 
devant l'Idée t Oanossa * 

a 
Ut libération anticipée 

eu 2* contingent de la classe 1927 
Va Chambre a adopté le protêt de loi de M̂  

PauJ Barnier, prévoyant la libération la 1" 
atai, aa plu* tard, du deuxième contingent de 
la «base 1927 

Ainsi, les jeunes soldats pourront prendre 
part aux élections municipales qui sont, on 'e 
sait, fi ées an début dumoi* de mai 

Des anciens combattants 
araient renversé nne statue 

à Nantes 
Nantes, 1" mars. — La statue de la Oéli 

• u s . » aravre du senlptenr Gu'Ilaume. érigiV 
savant le monument SUT morts par la muniei 
pâlit* eartalliste de Vantas, avait été jetée bas, 
je l î —rarahre 1927. par nn groupa d'ancien' 
«mnbattsnts. an tête desquels sa tramait M. 
de la TuUawe, ancien adjoint an maire de 
Nantes. 

La TtibnnaJ - civil vient de condamner à 
B3.M0 francs de doi«uaa«a»-i«tae«t» fa» au-
IWBade cet acte» 

Un conflit entre MM. Poincaré et C&ércn 
et la Commission des Finances * 

Les deux ministres, aunom du Gouvernement, s'opposeront 
à toute atteinte à la politique de restauration financière 

Mais la Commission maintient ses décision* antérieures 

Paris, 1" mars. — M. Raymond Poincaré, 
président du Conseil et M. Henry Chéron, mi
nistre des finances, ont été entendus ce matin, 
nar la Commission des finances de la Chambre 
snr le projet de cahier de crédita supplémen
taires, dit « collectif de décembre ». Ils ont 
ranpelé que se projet d'après les propositions 
primitives dn gouvernement, se traduirait par 
nne charge nette de 1.085 millions an titre de 
Te ercice 1929. 

La Commission des finances de la Chambre 
s'est arrêtée à des dispositions qui ont pour ré
sultat de faire peser snr 1928 un chiffre de 
dépenses supplémentaires dé 272 millions, mais 
en même temps, elle a adopté des mesures fis
cales qui auraient pour conséquences d'affec
ter, insqn'à concurrence de 660 millions, l'équi
libre dn bndçet de 1929 et jusqu'à concurrence 
de 1.167 millions, l'equilique dn budget de 
1930. 

Si aa ajouta â ces chiffra» las dispositions 
spéciales votées pair la eoinarissiuii et dont la 
réperousaion est de 95 million* an* 1029 et de 
136 millions snr 1930, nous nous trouvons, ont 
déclaré les ministres, en présence de mesures 
qui, au total affecteraient de 765 millions 
l'équilibre du budget de ,929 et de 1.303 mil
lions, l'équilibre du budget de 1930. 

MM. Poincaré et Chéron ont déclaré qu'ils 
allaient indiquer des moyens de conciliation en 
ce qui concerne les charges prévues pour l'exer
cice 1928, mais, qu'eu revanche 0 leur parais
sait impossible d'admettre, à propos du ca
hier de crédits supplémentaires de 1928. les 
mesures qui atteignent les exercices de 1929 
et 1930. 

La formula conciliatrice dn Goarernemest 

Les 272 millions que la commission faisait 
peser sur l'a ercice 1928, se décomposent en 
trois éléments prinripam : 1* 160.000.000 pour 
le rajustement à 140 0/0 des pensions des mu 
tUés, à partir du 1" janvier 1929; 2* 75 ja»T 
lions pour subventions an projeta d'adduction 
d'eau potable; 3* 33.500.000 pour faire par
tir su 1*' août, an lien du 1" septembre 1929, 
la majoration des pensions d'ancienneté ac
ceptée par le Gouvernement et votée par la 
Chambre en ce qui concerne le rajustement des 
pensions des mutilés. 

Le gouvernement a fait connaître qu'il l'ac
ceptait à partir du 1" janvier 1929, mais 
comme il s'agît d'une dépense de 1929 et non 
pas de 1928. il l'a traduit par ua. projet de 
crédita an titre de l'a ereiee 1929, qui sera dé
posé aujourd'hui nffcne ènr la bnrean de la 
Chambra 

La gouvernement accepte an titra de 1928, 
les 75.000.000 pour l'adduction d'eau potable, 
parce qu'il s'agit d'nne dépense nne fois faite 
et de la liquidation de projets soumis en 192S 
an ministère de l'agriculture. 

Pour ce qui est de la majoration des pen
sions d'ancienneté, la gouvernement s'en Ment 
aux dispositions prises d'accord avec les inté
ressés dans la loi de finances du 30 décembre 
dernier. 

L'équilibre des budgets de 1929 et 1930 
est compromis 

Les mesures d'exonération fiscale, qui attei 
gnent 1929 et 1930, sont surtout relative* à 
la réduction de la ta-e de luxe qui coûterait 
584.000.000 en 1929 et 778.000.000 an 1930. le 
gouvernement estime qu'il eat inadmissible que 
moins de deu» mois après le vote du budget de 
1929 et a l'occasion d'nne ouverture de crédits 
de régularisation sur nn exercice antérieur, on 
puisse remettre en eanse l'équilibre d'un bud
get en cour» dV écution. 

Il est plus impossible encore d'entraver par 
avance Pénnilihre du budget de 1930. 

M. Poincaré et M. Chéron ont ajouté qu'ils 
étaient bien loin de repousser nne politique de 
dégrèvement* dans la mesure oh elle est pos
sible et raisonnable. Ils en ont fait la prenne 
dans rétablissement même du budget de 1929, 
qui contient un certain nombre de mesure» de 
cette nature Mais la plaça de ces dégrève
ments n'est nae dans un cahier de crédits 
supplémentaires de 1928. 

Le ministre des financée prépare en ce mo
ment nn travail d'ensemble pour rechercher 
les dégrèvements possibles en face dn volume 
des dépenses nécessaires. 

C'est seulement à la lumière de cette com
paraison dans nne œuvre d'équilibre budgé
taire qu'on pourra se rendre compte de ce 
qui est possible de ce qui ne l'est pas. Toute 
solution fragmentaire serait de nature à em
pêcher on à fausser la solution recherchée. 

La situation dn budget de 1928 

Après avoir rappelé l'esprit de réforme qui 
i inspiré, avec la collaboration des deux Cham
bres, l'établissement du budget de 1929, les 
membres dn gouvernement ont parlé de la «i-
'nation de l'exercice 1928. Elle est évidemment 
très satisfaisante, mais eet e ercice aura en 
eore a supporter le» collectif» de mars at de 
inin et des reTquats d'exercices clos. Enfin, 
il ne fant pas oublier qne la loi dn 7 août 
1926 a réservé les excédents budgétaires à la 
Caisse autonome. Si on les consomme, on fera 
«ne œuvre sans lendemain. Si on les affecte 
a lenr destination, c'est une première disp.v. 
nibilitê annuelle de 100 millions qu'on peut 
créer dans les budget» futurs en dégageant 
d'autant les annuités de la dette. 

En tout cas politique d'équilibre budgétaire 
et politique d'amortissement sont les deuv ba
ses essentielles de la restauration financière qui 
a été accomplie. Le gouvernement ne pourrait 
admettre qu'il y soit porté atteinte. 

M. Ravmond Poincaré et M. Henry Ché
ron ont terminé en adressant un appel à la 
commission pour qu'elle veuille bien las se 
couder une fois ad plu» dans leur tâche, qui 
est supérieure a tontes les controverses quoti
diennes, puisqu'elle intéresse la rie et l'ave
nir même du paya. 

M. da Cbappedelaine 
expose h ta'se de la Commission 

M. de Cbappedelaine a dit qne la Commis
sion des finances avait estimé qne l'heure étai* 
tenue de pratiquer nne politique de dégrève
ments, justifiée d'ailleurs par la situation bud 
?éta;re présente, favorable dana son ensemble. 
Il ajoute qu'on peut estimer an surplus que 
certaines réductions d'impôts sont génératrice* 
d'augmentations de recettes, et qn* tout le 
monde reconnaît enfin que la fiscalité actuelle 
était, excessive. 

Le rapporteur générai « tenu à son tour à 

apporter des précisions de chiffres snr les éva
luations ' de l'administration des finances - et 
il a fait toutes réserves à ce sujet,»noiamment 
en ce qui concerne la répercussion des amen
dements relatifs à la réduction >de l'impôt .sur 
les valeurs mobilières, en ce qui concerne les 
titres nominatifs et la ta-e de ln-e. 

Quant à la-répercussion- sur le .budget de 
1930, des mesures adoptées parla commission, 
M. de.Chappedelaine a rappelé^que le gouver 
nemept lui-même avait'fart insérer dans la loi 
de finances dn-budget de 1929 nn-article 3, 
acceptant l'admission.des reports.déficitaires 
dans le cal<*ul de'l'impôt snr les bénéfices in
dustriels et eommereian-, article qui'avait une 
répercussion de 100 millions sur la budget de 
1930. 

a Ce serait, a-t-il déclaré, une erreur de 
penser qu'une réduction de l'impôt cédulaire 
sur le revenu des valeurs mohilièjpas devrait 
r.écessairement entraîner nne réduction de ton.. 
tes les antres eédulas. En effet, on aa ptnt coco-, 
PaW,l'iwp«t de 10 % atrr fo v a W h r « W -
lières à TTmpot de 18 % sur Tes TOvenW aa 
foncier, car cenT-ci sont basés snr la valeur 
locative. D'antre patr, avant d'acquitter l'im
pôt de 18 % • sur le dividende des actions 'le 
sociétés, ce'.les-ci ont dâ paver l'impôt de 
15 % snr les bénéfices industriels et commer
ciaux, la taxe sur le chiffre d'affaires et tous 
les impôts dn commerce. Alléger les chargea 
des valeurs mobilières, c'est accroître le cou
rant des affaires et, par suite, développer b 
matière imposable. » 

La Commission maintient ses défit'ont 
M. de Tingny dn Ponet a dit qu'il accepta t 

l'amendement de M. de Cbappedelaine, avec le 
taux de 15 0/0 an lieu de 12 0/0. 

M. Vincent Auriol a proposé de complétei 
l'amendement en étendant le bénéfice de la ré. 
dnction aux titres endos et non pas seulement 
an titres nominatifs. L'amendement, ainsi mo
difié a site adopté par 21 voix contre 1. 

L'amendement-de MM. Lamoureuv et Chas-
saigne-Qoyon, sur la taxe de luxe, a été ennui 
te mis aux voix et adopté par 20 voix contre 
8. Enfin, la commission a maintenu toutes ses 
décisions antérieures et elle a adopté le projet 
déposé, vendredi matin, par le gouvernement, 
revalorisant les pensions des mutilés an taux 
de 1,40 %. 

Lfs obsèqufcr^ r* 
de M. André Messager 

Paris, 1" Mars. — Les obèsques de M. An
dré Messager, compositeur de musique, mera 
bre de • l'Institut, président d'honneur de la 
Société des Auteurs et Compositeurs dramati. 
qnes, commandeur de la Légion d'honneur, ont 
eu lien aujourd'hui à midi, en l'église Saint 
F ranço is-de- Sales. 

Le deuil était conduit par son fila, M. Jean 
Messager, les enfants et petits-enfants du dé
funt Le Gouvernement était représenté par 
MM. Pierre Marraud, ministre de l'Tnstrn.r 
tion publique et François-Poncet, sous-secré
taire d'Etat aux Beaux-Arts. L'Institut de 
France avait délégué le Bnrean de l'Académie 
des Beanx-Arts, auquel s'est joint la plnpan 
des membres de cette compagnie. 

Parmi les personnalités présentes, on remar
quait également les représentants de plusieurs 
ministres et de 'a Société des auteurs et com
positeurs dramarnroes. A l'issue du service re 
ligieux. qui comportait un important program 
me musical, le corps du maître a été inhnmé 
dans l'intimité, an cimetière de Passy, à pro i-
mité des tombes des grands musiciens Gabriel 
Panré et Claude Debussy. 

Selon la volonté dn défunt, un seul discours 
a été prononcé. Celui de M. Chartes Méré, pré 
sident de la Société des Auteurs et Cbmpo 
siteurs dramatiques. 

VN TRAVAIL ACROBATIQUE 

La tempête sur la Mer Noire 

Un instantané de la furieuse tempête qtâ a sévi sur la mer Noire. Notre photo montre la vagues 
gigantesques qui surpassent la digue gelée. (w.w.p). 

Après avoir ententu M. Brianù 
la Chambre, par 570 voix contre 12 

ratifie le pacte de Paris 
M. des Rotours, député du Nord, est élu secrétaire 

îPhoto H. M»BU«1.) 
Sur Us boulevards de Pans, da ouvriers qui 

ne craignent pas l» vertige*,montent 
• une enseigne lumineuse 

— I» m.r\x» * ««ton!» V ' • MMOMIHJ •nafelMt 
portMT *• «00, calas»* i» à.nsm\tt. • ,"»»«.*»»Vlî. 
port de Duen. «nttn. Os croit ««•- 1« edpiteise •» 
itux ' «atra otteMr»- oat péri. 

Paris, 1" mars. — La Chamb:e a continué ce 
matin la discussion sur le* loyers. 

M. André Hesee, répondant à on orateur, dit 
qu'il faut que le droit commun soit rétabli aprèa 
te réalisation d'un vaste programme de cans-
ti notion. 

M. Lefas déclare que le plus sur nioyen de 
maintenir la paix sociale c'est de défendre les 
droits de la petite propriété. 

M. Jean Gey demande la création d une Com
mission paritaire arbitrale afin que ceux qui'pré
levant de forts loyers soient ohligés de verser an 
profit des propriétaires d'avant-guerre 20 125% 
des loyers qu'ils touebewt. . . . 

La «Site de-la discussion a été renvoyée a 
mardi matin. 

IJB PACTE DE PAU» 
Â r l s . 1" «at*. — Les Varna** ptonqo** *«« 

combU» & l'ouverture de la séance t II t . U . 
M. Fernand Bouisson préside. 

L'ordre. 4»-je», appelle U suit» de la discus
sion du pUJf t autorisant U ratification du pacte 
de renonciation à U guère. 

M. Brian* s* félicite de l'ampleur qn a pris le 
débat. «J'aurai» ahné que la Chambre eût été 
appelée à roter aprèi le très beau et très élo
quent discoure de M. Paul-Boncour. (Applaudis-
sements). E» développant la politique de paix 
qui est telle du Gouvernement et la mienne, il 
a fait appataltre nue admirable communion de 
pensées.. ' _ , . „ 

Il faut poursuivre l'œuvre de Genève. Pour 
avoir la paix, il faut avoir la foi. n faut avoir 
confiance en elle. (Applaudissement*). La foi 
qui se maintient, malgré les inquiétudes, les dé
ceptions, la foi lui surmonte tans les obstacles, 
l'élément de défense le plus fort de tontes les 
frontières q-urdoit être placé dans la conscience 
des peuples. u , 

Le pacte de Paris est un contrat International 
qui met, entre la main des peuples, comme un 
dépôt, la garantie de la paix. (Applaudissent.). 
On a dit: il n'y a pas de sanctions. Mais les 
aarctions morales, ne comptent-elles pas? Ce 
serait à désespérer de tout (Vifs applaudlssem.) 
La guerre, l'effroyable guerre était jusqu alors 
un* eboae permis* et l'on pouvait l'envisager 
normalement. Tl s'agi»snit de pr. « 're la guerre 
ta collet et de 1» montrer muni» no crime, de 
montrer la nation nul provoque la guerre comme 
une nation coupable. Les nations qui ont signé 
c* pacte, ont solennellement condamne" la 

*"M B-laad donne solennellement a la Chambre, 
l'assurinec que le Gouvernement veut eone-ller 
se" préoccupation, avec les obligation, de l'.r-
tirle 8 du pacte. Le ministre de. Affaire, étran-
«ère. sursit souhaité un vote unanime de 1 aa-
ïemWée. Tl n'y a pas. en effet.de gestion oh 
leT ren-ésentant. du pay». qnePes que «oient 
'n- , idée. particr,l*-es. devraient être mieux 

d'accord nue lorsqu'il V«e't de proclamer amoor 
Se te paix. J-svsi. e.péré. vous voves ainsi ma 
naTtîté in* le coté de cette Assemblée Ge, corn-
mrmistes) qui acmelllerslt le mieux ce parte. 
\T, t «ini oui - se réclame de certaine, idée, 
renré.eritée. par certain gooTenement '(le gou-
wrneate-t**-"*W*rrt qui a précisèrent 1* plu* 
* % & % ' & £ * d « entr.mes.de Vim-
^ . ^ . . b o n r r e o l s . o n e M. ^ C S ^ ' - t 
,Wté com-e nn parte de - «nerre. n ét.rt pas 
",„, tat « W " n e le gonve nentent m.se le fai-
„?r «len (Kï-e. et'-npP'sndl«^^t.V^vi.Bt. 
Ï l V « r l e . — W de, .ten-ru", • * * * * 
«1 fut o"venn exé-nroire le ronveroem-nt. d-.; 
SoTlet. «Vi servait.-fi', dit: . Ce n„rte la non.. 
non. r«r'V< le fs're vivre rte'.nite dans notre 
',«<•«--» .»ant mSme «a'ratification. » 

M. Brte-*" conemtîJe von. dl.'den* ce. eonrtl-
tlon.: c'eitnn «perte qrri• peu.^étre " J ' ^ " " * 
«rrle-.-pen.ee politlone. c r il dénonce 1. rnerre 
%mTn.nn ,r<me. Le, représentant, de » . £ « " £ 
»e nerevent-il. p . . le r . H ^ r : . f m ninv te ? S. 
«être unanimité ne «ekré.11.e pa«.; ferné-e du 
morW- nue le, nombre de. -votants fer. «nhlter. 
certaine, défection, absolument meomprénensi-» 

* Le mtetetre de. Afffli-** érenrere.. on.ndil 
regagne «,» banc *«t ln**n.m*nt anflï.Mi P " 
VmWmlré de la ^m^-hr^^ot, Ar 
en*<«u*s communiste,. L. «é.nce est suspendue 
eosnite ponr qn»1qne« ln«rtsnt«. ..__. 

.A 1» renri.» de 1. «éanee le lle.t.na««-eoten*1 
RaÀry exnoee le, r,!,on. pour lescroelie. . . . 
•mit T*t.-ont le part*. 

_ M. Psal Sl-nea. dénnté - dn Finl.ter*. dé^l.re 
a. nom du «T«nn* de. d*rn<«.«te.. pormlslre. 
anTIvot... 1, ratt*».tion dn perte d*'i>n«. en 
«. fstesnt hon-enr d. ce vote. T* dls<-n,«Ion «*• 
nérele est elo... Le Prudent lit l'arMcle. unique 
.1n*1 con'm: . . . . 

« L e PréVrfont d* la « '""bl»"** ••» """•T™* 
a r» fe* r et .11 v a " • * t f . ' r * «itVsitar lajjaa** 
* • rano.rt.slen t la m*r r * • ' • " « - » Parta.--!* 
77 aeat ta-ft: I I» escn»»!.'," antMaflana • * * • * • • 
rera i imsl t ta aréassrt* tel» ^ i à _ 

L* erteael flett entend «nnorter I la tri»**» 
te veix de» «nelen. combattant, orl ont t.n» 
.onlf.rt da te guerre et qni ne veulent, «as te 
Toïr revenir. (Anpl«ndis.*ment*l. 

M. Xavier Vallat (A-décaN déclare qa* rab-
•enee d* ..nertons »t de déanition d. l'agressenr 
dana la rédaction du pacte aa sont «aa de* rai-
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sons suffisantes pour l'empêcher de ratifier le 
pacte de Paris, S'il ne le ratifie pas, c'est parce 
que ce pacte donne des arguments aux anti
militaristes. 

M. Oorlot, député communiste, rappelle l'allu
sion de M. Briand qui mettait en contradiction 
le discours de M. Cat-hin et l'attitude des Soviets. 
Tous les partis ont pu adhérer au pacte de 
Paris car li ne signifie pas grand chose. Mai, 
nous ne voulons pas duper les peuples et nous ne 
le voterons pas. (Applaudissements commu
nistes. Bruit). 

MM. Louis Dumat (Seine), Bergery, de la 
Feironnays, Duval-Arnould, l'abbé Desgranges. 
voteront le paetc. 

Le Président met aux voix l'article unique du 
projet de loi. 

UN INCIDENT 
Pendant 1* scrutin, la Chambre s'amuse 

d'abord de voir l'abbé Desgranges quitter sa 
place, ponr se rendre aupiès de M. Guyon qui 
l'avait interrompu, pour lui démontrer qu'il 
avait tort. Mais M. Guyon ne parait pas vouloir 
convenir qu'il se trompait et comme le Prési
dent craint un incident, U envoie nn huissier pour 
se mettre entre les deux contradicteurs. L'abbé 
Desgranges letourue à sa place, au milieu des 
applaudissements des députés. Le Président pro
clame le résultat du scrutin. 

L'article unique du projet est adopté par 570 
voix contre 12. (VHs applaudissements). 

M. Briand dépose sur le bureau de la Cham
bre, le prjet auto ieant le Gouvernement à 
adhérer a l'acte général d'arbitrage. (Vifs 
applaudissements sur tous les bancs). Quelques 
cris a gauche: « Vive Briand! » 

Le Président fait connaître le résultat des 
élections de deux sécrétai es. MM. Vidal et de* 
Rotours sont élus par 20.1 voix et 200 voix. 

La séance est levée a 19 h. 5. Séance mardi 
matin et après-mldj. suite des loyers. 

Le mauvais coup 
hollandais 

(D'un correspondant particulier) 

Bru-elles, 2 mars 1929. 
Les conséquences de l'offensive hollandaise 

se déroulent automatiquement. Après la dé
marche insolite des ministres hollandais à 
Bruxelles et à Paris, voilà les diplomates al
lemands qui su vent. On a appris hier, non 
sans irritation, la visite du ministre du Rcicii 
an département des Affaires étrangères, ponr 
demander à M. Hymans des éclaircissements 
sur lea révélations hollandaises. Donc, pas plus1 

ponr Berlin que pour La Hâve, les déclarations 
solennelles faites au Parlement belge et le 
vote de celles-ci ne comptent. 

Ces messieurs de Berlin n'ont pas confiance 
en la parole de nos leaders politiques. Aveu 
u naplomb immense, ils suspectent leur bono» 
foi. Ils ne croient pas en le sincérité. Décidé
ment l'entente germano-hollandaise multiplia 
les affronts. Ce qui console Bru elles, c'est 
que Paris est lo?c à la même enseigne et que 
ta diplomatie allemande doute autant de la 
loyauté dn Quai d'Oisay que de la correction 
de la Bue de la Loi. 

La presse de ce matin réagit avec ensemble, 
A propos de la démarche allemande, « La Li
bre Belgique B écrit : « Inutile d'ajouter quo 
cette demande, plutôt insolente, a été accueil
lie comme il convenait par M. Hymans.» 

<r Le XX* Sipcle » ne vent pas croire aux 
mobiles de cette démarche : « On se montre 
très réservé, dit-il dans les milieux politiques 
au sujet des raisons et de la nature de eetto 
visite que daucuns attribuent aux documenta 
d'Uurecht. Ce serait ahurissant car si eetto 
hvDothèse devait être fondée, les limites do 
ridicule auraient été franchies. » 

« La Nation Belge » signale la manœuvre 
concertée de Berlin et de La Haye, pour obte
nir la suppression de la'ccord militaire fran
co-belge. « Nos intérêts sacrés, ajoute notre 
confrère, commandent le maintien de cet ac
cord qni est vis à vis de le'sprit de revanche 
allemand notre seule garantie pratique. Quoi 
qn'il en soit, nous n'y renoncerons jamais de
vant li'ntimidation et le chantage, et m?mo 
ceux qni, chez nous, donnent leurs préféren
ces aux ntopies locarniennes, mais qni gardent 
un grain de dignité nationale, ne céderont paa 
davantage. Il faut quo'n le sache à Berlin et 
à La Haye. » 

Ajoutons que l'aceord patriotique se main
tient en Belgique, contre les manœuvres dis
solvantes de la Hollande et de l'Allemagne. Lu 
Premier Ministre, M. Jaspar, vient de faira 
à ce sujet des déclarations qui méritent d'êtra 
signalées. 

Parlant hier soir, dans un banquet organisa 
par un important groupement de jeunesse po
litique, le chef dn Gouvernement a déclaré : 
« Le .Parlement, en plus d'une occasion s'ett 
révélé comme le centre sonore de la conscience 
nationale, n le fut encore hier : quel specta
cle réconfortant que de voir cette assemblée 
disparate, recrutée par le suffrage universel, 
exprimer le sentiment unanime du pays, le jour 
où celui-ci est touché dans sa dignité, dans sa 
loyauté, dans son honneur. 

» Pareils mouvements prouvent que quels 
que soient l'acharnement et la bassesse des 
campagnes di'njures et de dénigrement qu'on 
puisse entreprendre contre nous, nous ne nous 
laisserons jamais deshonorer! » 

Ces paroles, à l'heure actuelle, sont vraiment 
l'oho de l'opinion publique. S... 

M. Guillaume des Hotours, député du Nord 
qui vient dêtre élu-secrétaire de la Cham
bre, est fils, petit-fils et arrière-petit-fils 
de députés .du Nord. Il est né à Cambrai 
en 1888: Parti en campagne à la mobilisa
tion, il fut blessé le 29 novembre 1914, puis 
devint • capitaine,'- chevalier , de la Légion 
d'honneur, Croix de guerre. Il est dépuU 
du Notd- depuis 1919, s'ooeupe activement 
des questions-agricoles et.sociales et s'inté
resse constamment à la situation des anciens 
combattants • et - victimes de • Ut guerre 

L M H 0 i « I É par trois fols 
en compagnie do sa fiancés 

le lion de son occident 
Mexico. \" mors. — Ronmettant sa fiancée 

et lni-m/me t nne trsdltlon de l'armée amêrl 
ca'ne. d'anr.'s laquelle r»rj aviateur, auqne' 
eat snrrenn nn aecMent. doit survoler le plu. 
tôt pos.lble le Heu même de sa disgrâce. K» 

.colonel' Llndnergh. avec sa fiancée, a exécuté 
avec nn avion commercial, qu'il a loué pour 
nne sleml-henr*. trois vols brefs an-de.su* 
de l'aérodrome d* Val-Bnena. Enervée an 
premier vol. miss Morow avait reeenvré son 
fcalme aux deux vol. suivants. 

Malgré son bras droit en écuarpe. car 11 
•'est démis l'épnnle droite et porte une con
tusion au poignet. Llndbfrgh. tenant le 

'volant de la main gauche, a suscité l'admi
ration générale *n atterrissant, par trois fois, 
& l'endroit exact où l'accident s'était produit. 

LA CATASTROPHE 
OU BATEAU DE PÊCHE OSTENDAIS 

COÏNCIDERAIT - ELLE 
AVEC L'ECHOUEMENT 

D'UN GROS CARGO ANGLAIS 
PRÈS DE BLANKENBERGHE ? 

On mande d'Ostende ; Dans les milieux ma
ritimes on fait nn curieux rapprochement en
tre l'accident du chalutier 172—O. survenu 
dans les eanx de Dnnkerque et un antre si
nistre maritime qui n'avait pas été ébroitJ 
tout d'abord. Mercredi dernier, dana la soirée, 
nn gros steamer • britannique, le « Cro-.-tetb 
Hall «es t venu s'échouer près de Blankenber-
•rhe. i deux milles environ dn phare de Waa 
delaere. 

Ce vapeur portait une déphirnre a sa coque. 
Une partie de l'équipage a été débarquée. L'au
tre partie, v compris le commandant, était 
jusqu'ici restée k bord, mais le fait qu'on a 
placé jeudi soir, sur le « Cro-teth Hall » le» 
feux emplovés d'ordinaire pour les épaves, 
porte à croire que le steamer est eoiuidérv 
comme perdu. 

Ce qui surprend et émeut le pins les auto
rités maritimes belges, c'est que jusqu'à ce, 
matin, aucune déclaration ne leur a encore êto 
faite par l'état-major du cargo anglaia. Le» 
officiers descendus à terre se sont rendus di
rectement an consulat britannique. Les mem
bres débarqués de l'équipage auraient ensuite 
été/rembarques aussitôt, sur la malle, ponr 
l'Anrleterre. 

Cette dépêche semble venir appuyer un» 
hypothèse émise à Dunkerque où par sans fil. 
on était avisé mercredi matin qne le vapeur 
anglais « Crossteth Hall » qui s'était échoué 
snr les bancs de Vandettie (au nord-ouest d* 
Hardve ) et avait mis k' l'eau aea canot? 
s'était renfloué et continuait sa route ver* An 
vere. Cette hypothèse à laquelle se rallient \«t 
marins dnnkerquois laisse supposer qu'une 
collision a pn M produire, près dn Sandettié, 
entre le cargo « Cro • tetb Hall » et le chalu
tier ostendais. Tandis qne le steamer s'échouait 
an Sandettié par suite d'nne voie d'eau, le 
chalutier, touché non moins gravement, a pn 
être drossé vers la côte subissant à ea moment-
1À l'influence de* courants. Toutefois, il n'au
rait pn y parvenir et c'est ce qui explique
rait qne son équipage — tont an moins l'un 
de ses membres, ealni dont le corps fut décou
vert à Mardyck — ait essaye de gagner la cô
te dan* le canot dn bord. 

• y aurait cependant lien de ae demander 
comment un chalutier de tonnage ai réduit (le 
172—O était un ehalntier à moteur de 17 ton
nes) eût pu occasionner un si forte avarie au 
puissant cargo. 

Quoi qn'il en soit, cette affaire doit être 
éclaircie. H y va de U sécurité de 1a navigation 
et de la pêche snr no* eôte». 

L'attitude du commandant dn « Croxtetfa 
Hall * eat plus qne suspecte. Elle rappelle trop 
la désinvolture du « Manchester Commerce *> 
qui n'a pas encore daigné «'expliquer sur la 
catastrophe de « L'Etoile dn Sud ». 

D'antre part, plusieurs pêcheurs dunker» 
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